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Volet urbain – version 2, 13 juillet 2006

I. Synthèse du volet urbain des OSC, version 2

1. Remarques introductives.


Le volet urbain des OSC s’inscrit dans le chapitre concernant la dimension territoriale de la politique de cohésion (chapitre 5) ; il est le premier des 6 thèmes à être décliné dans ce chapitre. Parmi la série de remarques introductives, nous retiendrons :

( Les objectifs de la politique de Lisbonne révisée comme fil directeur de la dimension territoriale de la politique de cohésion, donc des programmes urbains :

« En fait, pour la prochaine génération de programmes, la promotion de la cohésion territoriale devrait s’intégrer dans les efforts visant à ce que l’Europe tout entière ait la possibilité de contribuer à l’action en faveur de la croissance et de l’emploi. »
A ce titre, le chapitre 3 (« le cadre de la politique de cohésion pour 2007 – 2013 ») rappelle les principes de l’affectation des dépenses liées à la stratégie de Lisbonne : 60% de l’objectif Convergence, et 75% de l’objectif Compétitivité ; ces chiffres sont « à appliquer en moyenne sur toute la période de programmation pour tous les Etats membres de l’Union telle que constituée avant le 1er mai 2004 » ; enfin, la Commission précise que « les objectifs d’affectation seront appliqués avec souplesse, compte tenu des particularités nationales et des priorités définies dans le programme national de réforme. »
( La mise en place d’un partenariat global (associant un maximum de niveaux) comme condition au succès de la cohésion territoriale :

« En matière de cohésion territoriale, le succès sera subordonné à l’élaboration d’une stratégie exhaustive précisant le cadre dans lequel des objectifs spécifiques seront poursuivis et des actions spécifiques menées. »
( Dans le cadre de ce partenariat, l’association des villes à l’élaboration des programmes opérationnels et la délégation de gestion :

« Le nouveau cadre législatif donne aux États membres la possibilité de déléguer aux villes la gestion des fonds affectés aux questions urbaines relevant des nouveaux programmes. Pour tirer pleinement profit du partenariat, il faut associer les villes à la totalité du processus, ce qui implique notamment qu’elles soient responsables de la conception et de la mise en œuvre de la partie du programme qui leur est déléguée. »
2. Déclarations générales.


Le chapitre commence par une déclaration de principe, sans grande valeur contraignante ; il s’agit d’une reconnaissance du rôle et de la place des villes en Europe, largement inspirée de la déclaration de Bristol et de la consultation publique sur le volet urbain des OSC ; est ainsi rappelé le rôle essentiel des villes en tant que vecteurs d’innovation et centres d’emplois et de croissance, en même temps que zones concentrant de grandes difficultés économiques, sociales, ou environnementales. 

3. Trois types d’action urbaines différentes.


Le document identifie ensuite trois types d’actions possibles pour les programmes urbains de la prochaine période de programmation :

A. Les actions visant à favoriser directement la compétitivité et l’innovation dans les zones urbaines. Ces actions visent à faire des villes des moteurs de développement régional, des centres capables d’assurer la croissance de la région. A ce titre, les mesures favorisant l’entreprenariat, l’innovation, et le développement des services doivent être favorisées :

« D’abord, certaines actions sont destinées à promouvoir les villes en tant que moteurs du développement régional. Ces actions devraient avoir pour objectif d’améliorer la compétitivité, par exemple par la formation de grappes d’entreprises. Parmi les mesures bénéficiant d’un soutien figurent celles qui visent à stimuler l’entreprenariat, l’innovation et le développement des services, y compris les services destinés aux producteurs. Il est aussi important d’attirer et de retenir des travailleurs très hautement qualifiés (par des mesures touchant à l’accessibilité, à l’offre de services culturels, etc.). »
B. Les actions visant à promouvoir la cohésion à l’intérieur des villes. C’est dans ces actions que s’inscriront les mesures destinées à la réhabilitation de l’environnement physique. Dans cette optique, un effort sera fait en direction de la réhabilitation des friches industrielles, du développement du tourisme, de la culture, du potentiel historique. De telles actions auront par ailleurs un impact sur : 

- la maîtrise de la suburbanisation et de l’étalement urbain,

- la prévention de la délinquance et de l’insécurité,

- l’augmentation de l’attractivité des villes.

« Un deuxième type d’actions a pour but de favoriser la cohésion interne à l’intérieur des zones urbaines qui cherchent à améliorer la situation des quartiers en crise. Non seulement les quartiers eux-mêmes en bénéficient directement, mais cela contribue aussi à réduire quelque peu la tendance à l’étalement suburbain résultant de la recherche d’une meilleure qualité de vie. »
C. Enfin, les actions permettant un développement polycentrique équilibré. Dans cette logique, les mesures qui visent à l’établissement de liens physiques (infrastructures, technologies de l’information, etc.) et humains (établissement de réseaux urbains à l’échelle nationale et communautaire) doivent être favorisés, et ce, dans deux directions : 

· entre les grands pôles de croissance, qu’il faudra identifier et renforcer : 

« Parce qu’ils desservent des territoires plus vastes, et notamment leur arrière-pays rural immédiat, ces pôles contribuent au développement durable et équilibré de l’État membre concerné et de la Communauté dans son ensemble. »

· entre les grands pôles de croissance et les villes de taille plus modeste, afin que la croissance des premiers bénéficie au secondes :

« des actions sont menées afin de promouvoir un développement polycentrique équilibré par le développement du réseau urbain au niveau national et communautaire, y compris des liaisons entre les villes les plus fortes sur le plan économique et les autres zones urbaines, parmi lesquelles des villes de petite taille ou de taille moyenne. »
4. Les principes de l’action urbaine des fonds structurels.


La Commission identifie enfin deux principes d’action afin d’optimiser l’impact des fonds communautaires pour l’urbain. Il s’agit tout d’abord d’associer les villes et autorités locales au processus d’élaboration de PO et de gestion des fonds :

« Comme indiqué précédemment, les États membres peuvent déléguer aux villes la responsabilité du développement urbain. Cette délégation s’impose surtout lorsque la proximité est importante, par exemple, pour relever les défis à caractère principalement local, comme l’exclusion sociale ou l’accès insuffisant aux services essentiels. »

Le second principe réside dans l’élaboration d’un plan de développement urbain durable « afin de garantir la cohérence des investissements » et la participation du secteur privé. Dans cette optique, les moyens à privilégier sont « les démarches multidisciplinaires ou intégrées », et les nouveaux outils tels que l’initiative JESSICA.

II. Comparaison des deux versions des OSC :

les évolutions concernant l’urbain.

1. Comparaison.


La Commission a apporté une attention toute particulière aux villes lors de l’élaboration de ses documents de programmation pour 2007 – 2013, en les associant notamment au processus par le biais d’une consultation publique sur le volet urbain des OSC (début 2006). Le tableau suivant, en effectuant une comparaison du chapitre consacré à l’urbain entre le projet d’OSC de juillet 2005 et le projet actuel, indique les évolutions qui ont été intégrées aux OSC suite à cette consultation.

	Continuités 

(éléments qui se retrouvent dans les deux projets)
	Ruptures

(éléments intégrés/modifiés suite à la consultation)

	Généralités sur les enjeux liés à la dimension territoriale de la politique de cohésion.
	Un ciblage plus important sur la stratégie de Lisbonne-Göteborg : l’earmarking.

	Reconnaissance de la spécificité des zones urbaines et des défis qui leurs sont liés.
	Le rappel de la spécificité des Etats (« il convient de donner à la cohésion territoriale un sens différent selon l’histoire, la culture ou la situation institutionnelle de chaque État membre »).

	Propositions d’actions générales : la compétitivité, la cohésion interne, le plan de développement urbain durable.


	La promotion de la délégation de gestion et l’association des villes à l’élaboration des PO.

	Propositions de mesures concrètes : promouvoir l’entreprenariat, l’innovation, et le développement des services, réhabiliter l’environnement physique.


	L’importance d’élaborer des partenariats rassemblant les acteurs à tous les niveaux.

	Mise en avant de principes d’action : démarches participatives et intégrées, cohérence des investissements et qualité environnementale, participation du secteur privé.
	Les conclusions de la déclaration de Bristol sur la place et le rôle des villes en Europe (concentrent les potentialités de croissance et d’innovation, en même temps que les problèmes d’exclusion, de chômage, de précarité…)

	
	Des précisions sur la forme des programmes, qui peuvent décliner trois types d’actions différentes : compétitivité, cohésion interne, développement polycentrique.

	
	Un glissement du concept de « cohésion sociale » vers le concept de « cohésion interne ».

	
	La présentation de l’initiative JESSICA.




2. Analyse du tableau.


L’analyse du tableau révèle que la proposition actuelle d’OSC, si elle conserve globalement l’esprit et les suggestions faites en juillet 2005, marque une évolution sur deux plans :

( Elle effectue un ancrage encore plus net de la politique de cohésion sur la stratégie de Lisbonne-Göteborg. Cela se manifeste notamment par :

· l’earmarking, qui représente pour les programmes un champ de contraintes plus marqué, même si la Commission a indiqué qu’elle l’appliquerait avec souplesse.

· La promotion de priorités telles que la compétitivité, l’accent mis sur les pôle de croissance, etc., thèmes qui n’étaient pas centraux lors de la programmation d’URBAN II.

· Le lancement de nouveaux outils, tels que l’initiative JESSICA, afin de se donner les moyens d’effectuer cet ancrage sur la stratégie de Lisbonne.

· La relégation de certains thèmes qui étaient auparavant mis en avant, telle que la cohésion sociale. Un paragraphe était effectivement consacré à ces problèmes spécifiques dans les OSC de juillet 2005 ; ce paragraphe a été supprimé, et remplacé par un développement sur la « cohésion interne ». Il s’agit d’une territorialisation du concept de cohésion social, qui ne porte pas le même sens ni les mêmes valeurs et implique plus une action physique sur le territoire (« réhabilitation de l’environnement physique ») qu’une action tournée vers les populations. On ne retrouve d’allusions à la cohésion sociale qu’à travers la « prévention de la criminalité » et l’affirmation qu’ « en règle générale, les programmes et services de soutien intégrés devraient privilégier les groupes qui en ont le plus besoin, comme les immigrants, les jeunes et les femmes. » Les programmes urbains pour 2007 - 2013 disposeront donc d’une dimension sociale probablement plus périphérique que ce qu’elle est actuellement.
( Elle fournit un cadre général beaucoup plus clair, qui permet de mieux concevoir la forme et le contenu des futurs programmes urbains, tels que les conçoit la Commission :

· des programmes dont la gestion serait de préférence déléguée aux villes et aux acteurs locaux ;

· des programmes qui tiennent compte des spécificités nationales et régionales ;

· des programmes qui favorisent une approche intégrée ; cela peut signifier soit des programmes intégrés (de type URBAN) qui associent par exemple les trois types d’actions décrites, soit des programmes thématiques, mais qui sont articulés à d’autres mesures par le biais d’un « plan de développement urbain durable » et qui s’intègrent donc dans un panel d’action plus large. La Commission indique ainsi : « Les programmes ciblés sur les zones urbaines peuvent prendre plusieurs formes différentes » ;

· des programmes qui mettent l’accent sur l’innovation et la compétitivité, la cohésion interne, et le développement polycentrique équilibré. La tendance à associer à des zones en difficulté des « pôles de croissance », afin de leurs faire jouer un rôle de moteur, est donc confirmée.
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